Compte-rendu de Thierry Delforge, 
à la suite de son audience de ce mercredi 21/11/07

Le Président : « Madame la Procureure, prenez le micro, on ne vous entend pas »

La Procureure : « Je ne parle jamais avec un micro. Les préventions sont  établies . Je laisse la peine à l’appréciation du juge ».

Le prévenu : « Madame, le dossier, et le premier jugement, établissent un délit collectif. Comment expliquez-vous que je sois seul poursuivi et, seul, l’objet de poursuites particulières ? Sinon par une intervention du Parquet fédéral, section antiterrorisme et sur base d’une liste noire». « Heu… ».

Salle comble, après un rassemblement sur les marches du Palais de justice, calicots, slogans (voir photos).

Dans la salle, les seuls espaces libres sont occupés par une dizaines de policiers, bien après le début de l’audience.

Plusieurs affaires passent et le juge (unique) sursaute au moindre bruit. Un parapluie tombe et le juge déclare «  Un peu de respect ou je fais évacuer la salle. Nous ne sommes pas dans une foire à bestiaux ».

L’affaire, selon le juge, devrait passer en dernier, au mieux vers 16 H 30. Il faut sans doute « fatiguer la bête », les « bestiaux »…

L’avocat de la défense parvient à négocier avec ses collègues la comparution avant d’autres affaires.

Et entame une remarquable plaidoirie qui lui permet des développements sur le sort indigne fait aux sans-papiers. Le juge prend conscience du rapport de force et semble prendre connaissance du dossier. Ce même dossier qui l’avait conduit à une première condamnation.

Il s’avère aussi que l’huissier a commis un faux, sur lequel le juge glisse, puisque la convocation mentionne « remis au justiciable », sans qu’y figure ma signature…

L’affaire des machettes, le sabre d’abattis et la serpette sicilienne, permet à mon avocat de mentionner les magasins où j’ai acheté ces outils, tout en signalant que jusqu’ici la police n’a pas mis fin à ce commerce d’armes prohibées, pas plus qu’elle n’a, jusqu’ici, arrêté les acheteurs.

Quant à être « porteur » de ces « armes », je n’avais ni la machette, ni la serpette au côté lors du bombage…

J’apprends, et je le fais savoir au juge, que les faits liés à une activité syndicale ne peuvent être mis sur le même pied qu’un simple délit de droit commun, selon une directive de la Commission européenne.

J’ai assumé la totale responsabilité du « délit », sans avoir de réponse de la part du juge sur la question de savoir pourquoi la procédure « incivilité » n’a pas été appliquée. Visiblement la juge a été « commis »,  et mis sous pression par le Parquet.

J’ai l’occasion de réclamer et le bidon d’essence (deux temps), et les allumettes, et le drapeau palestinien, et les « Mémoires de Molotov », et trois affiches « Abattre le capitalisme » dont j’aurais fait l’abandon, autre mensonge policier. Le juge ne fait pas de politique et considère que mes opinions sont légitimes. Contrairement à celle de certains des huit policiers qui ont procédé à mon arrestation, qui, l’admet le juge, auraient du s’en tenir à la plus stricte neutralité.

Je détaille à loisirs la brutalité ; verbale et physique, des policiers et surtout l’expression de leurs engagements politiques. Le juge, feint ou sincère, semble regretter que je ne me sois pas plaint au Comité « P ».

Plaidoirie impeccable de Me Alexis Deswaef, surtout dans la mesure où il a laissé une large place à une défense politique.

Prononcé du jugement le 12 décembre.

Thierry Delforge

